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ARTICLE 25

Substituer aux alinéas 6 et 7 l’alinéa suivant :

« 4° Le deuxième alinéa du 4° est supprimé ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors des Assises, la proposition de supprimer le droit de veto du président de l’université 
concernant les recrutements de personnels avait été faite et avait suscité un important soutien. Il est 
regrettable que cette proposition ait disparu du projet de loi. Le présent amendement vise donc à 
supprimer ce droit de veto des prérogatives du président pour le confier au conseil d’administration 
en formation restreinte.


